
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  
 

Enquête publique portant sur le projet d’élaboration du PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

de la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 
Par arrêté n°2026/16 du 6 mai 2026, Monsieur le Président de la Communauté de Communes Entr’Allier, Besbre et Loire a 
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire. Cet arrêté est affiché au siège communautaire 18, rue de Vouroux 03150 Varennes sur Allier 
et dans les mairies des 44 communes membres de l’EPCI.  

L’enquête se tiendra du 1° juin 2026 à 9h00 au 6 juillet 2026 à 17 h00 soit 36 jours consécutifs. Le siège de l’enquête est fixé au 
siège communautaire 18, rue de Vouroux 03150 Varennes sur Allier. 

Par décision en date du 7 novembre 2025 Madame la présidente du tribunal administratif de Clermont Ferrand a désigné M. Yves 
Harcillon, en qualité de président de la commission d’enquête, puis Madame Marie Hélène Devaud et Monsieur Jean Luc Pouyet 
membres titulaires de la commission d’enquête et Monsieur Florian Denis en tant que membre suppléant. 

Les permanences de la commission d’enquête se dérouleront aux dates et adresses ci-dessous : 

 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra déposer ses observations écrites sur les registres à disposition dans les 
44 communes aux jours et heures habituels d’ouverture des mairies. Le dossier d’enquête complet pourra être 
consulté en version papier au siège communautaire et en mairies de Dompierre sur Besbre, Jaligny sur Besbre et Le 
Donjon aux heures habituelles d’ouverture des mairies,  

Le public pourra également adresser ses observations : 
- sur le registre d'enquête publique dématérialisée à l’adresse suivante : enquete-publique-6988@registre-

dematerialise.fr 
- par courrier postal à M. le président de la commission d’enquête, relative à la l’élaboration du PLUi à l’adresse du 
siège communautaire : 18 rue Vouroux 03150 Varennes sur Allier. 

- par courriel à l’adresse : enquetepubliquePLUI@interco-abl.fr 

Le public pourra obtenir des renseignements relatifs à ladite enquête auprès de Monsieur le Président de la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public des 44 communes 
concernées, pendant un an, ainsi que sur le site internet de la communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire. 
https://www.interco-abl.org/ 

Date Horaires Lieu 

Lundi 1° juin 2026 9h00 à 12h00 
Siège Communautaire-Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire-18, 
rue Vouroux 03150 Varennes sur Allier 

Lundi 8 juin 2026 14h00 à 17h00  Mairie de Dompierre sur Besbre-Route de Vichy 03290 Dompierre sur Besbre 

Mardi 9 juin 2026 9h00 à 12 h00  Mairie de Le Donjon-1, parc Le Plessis-03130 Le Donjon 

Mardi 9 juin 2026 14h00 à 17 h00  Mairie de Jaligny sur Besbre-6, rue de la couzenotte-03220 Jaligny sur Besbre 

Mercredi 17 juin 2026 9h00 à 12 h00  Mairie de Jaligny sur Besbre-6, rue de la couzenotte-03220 Jaligny sur Besbre 

Mercredi 17 juin 2026 14h00 à 17h00  
Siège Communautaire-Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire-18, 
rue Vouroux 03150 Varennes sur Allier 

Jeudi 25 juin 2026 9h00 à 12h00 Mairie de Le Donjon-1, parc Le Plessis-03130 Le Donjon 

Jeudi 25 juin 2026 14h00 à 17h00 Mairie de Dompierre sur Besbre-Route de Vichy 03290 Dompierre sur Besbre 

Lundi 6 juillet 2026 14h00 à 17h00 
Siège Communautaire-Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire-18, 
rue Vouroux 03150 Varennes sur Allier 


